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Madame, Monsieur, 
 
Comme le prévoit l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, il me fait plaisir de vous présenter mon 
rapport sur les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’année 2020.  
 
Madame Julie Cloutier, trésorière, a déposé au conseil, le 28 juin 2021, le rapport financier et le rapport du 
vérificateur externe, soit des états financiers consolidés en tenant compte de nos obligations envers les 
organismes régionaux. Elle a aussi déposé un document de présentation comme information additionnelle. 
Ces documents sont accessibles via notre site Internet ou sur demande. 
 
RAPPORT FINANCIER  
Tout d’abord, l’exercice financier qui s’est terminé le 31 décembre 2020 s’est soldé par un surplus de 
1 528 686 $. En tenant compte de nos contributions aux organismes contrôlés, cet excédent de 
fonctionnement de l’exercice 2020 à des fins fiscales s’établit à 1 597 832 $. 
 
Cet excédent, des plus intéressants, est particulièrement dû à la vente de terrains dans le parc industriel, 
aux revenus de taxes des nouvelles constructions et aux revenus de droit de mutation plus élevés que 
prévu. Il est également dû au versement d’une subvention de 517 219 $ par le gouvernement du Québec 
pour contrer les effets de la COVID-19. 
 
REVENUS 
Les revenus non consolidés ont donc atteint 15 270 748 $ par rapport à un budget de 14 844 609 $. Cette 
croissance s’explique par un marché immobilier en très bonne santé à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier. Avec notre part dans les revenus de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 
Portneuf, nos revenus consolidés atteignent 15 898 396 $. 
 
DÉPENSES 
Au niveau des charges ou dépenses non consolidées avant amortissements, celles-ci totalisent 
12 067 146 $ par rapport à un budget de 12 164 709 $. Il s’agit d’un écart favorable de 0,8 %. 
 

 
EXCÉDENTS ACCUMULÉS 
Notre ville dispose donc, au 31 décembre 
2020, d’excédents de plus de trois millions de 
dollars pour faire face aux imprévus et pour 
rembourser une partie de notre dette à long 
terme, comme suit :  
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Surplus non affecté 1 003 101 $ 

Surplus affecté à des fins spécifiques 1 954 629 $ 

Réserves financières et fonds réservés 336 455 $ 

TOTAL 3 294 185 $ 

Excédent non consolidé — Exercice 2020 

Revenus 15 270 748 $  

Dépenses (avant amortissements) 12 067 146 $ (14 913 446 $ - 2 846 300 $) 

Excédent 3 203 602 $  

Remboursement de la dette (2 263 889) $  

Remboursement du fonds de roulement (183 933) $  

Appropriation de sommes dans les excédents 328 605 $  

Autres affectations 444 301 $  

Surplus ou excédent de fonctionnement à des fins fiscales 1 528 686 $  
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
Le rapport de la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. conclut que les états financiers 
consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
Ville au 31 décembre 2020 ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers 
nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour le secteur public.  
 
Aucune réserve n’a été émise quant aux états financiers 2020. 
 
DETTE À LONG TERME 
Notre dette à long terme non consolidée totalise 36 625 365 $ par rapport à 32 655 702 $ en 2019. 
 
Notre endettement total net à long terme consolidé est de 34 762 348 $. Ceci nous donne un ratio 
d’endettement de 3,52 %, une amélioration par rapport à 2019 où le ratio était de 3,61 %. En cette période 
où de nombreux programmes de subvention sont mis à la disposition des villes, il est normal de voir la dette 
augmenter, car, peu importe la subvention, nous devons toujours assumer une part dans le coût des projets. 
Cependant, une amélioration du ratio est une excellente nouvelle. Cela démontre que l’enrichissement de la 
Ville est plus rapide que son endettement.  
 
PROFIL FINANCIER 
Au dernier profil financier, édition 2020, publié le 21 janvier 2021 par le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMH), on peut constater l’excellente santé financière de notre ville, comme le démontre le 
tableau suivant : 

 
Un indice d’effort fiscal à 100 % correspond à la moyenne des villes comparables. 
 
Notre taux global de taxation uniformisé révèle cependant que nos contribuables sont moins taxés que dans 
plusieurs villes de notre région. Voici les indices de certaines villes de notre région : 
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 Ville de SCJC Classe de  
population 

Région  
administrative Tout le Québec 

Taux global de taxation 
uniformisé 

1,0471 $ 1,0309 $ 1,1098 $ 1,0196 $ 

Indice d’effort fiscal 100 %    

Villes Taux global de taxation Indice d’effort fiscal 

Donnacona 1,1673 $ 112 % 

Pont-Rouge 1,1346 $ 108 % 

Saint-Augustin-de-Desmaures 1,2804 $ 117 % 

Saint-Raymond 0,9961 $ 91 % 

Sainte-Brigitte-de-Laval 1,2513 $ 120 % 

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier 

1,0471 $ 100 % 
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SITUATION FINANCIÈRE 
Notre ville est donc dans une excellente situation financière comme vous avez pu le constater. D’ailleurs, 
plusieurs indicateurs le démontrent. 
 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier jouit aussi d’un indice de vitalité économique parmi les meilleurs au 
Québec. 
 
La prospérité que connaît notre ville permet la création de plusieurs emplois. Elle permet aussi d’offrir des 
services diversifiés et de meilleure qualité et des coûts de nos services municipaux très compétitifs. 
 
Il m’a fait plaisir de vous présenter le présent rapport. Vous pouvez obtenir une copie complète du rapport 
financier audité 2020, lequel contient 102 pages, pour la somme de 3,35 $. Il est aussi accessible gratuitement 
via le site Internet de la Ville au www.villescjc.com.  
 

La présentation de la trésorière, Mme Julie Cloutier, CPA, CA, OMA, est également disponible gratuitement. 
 

Je vous remercie de l’attention que vous portez à la situation financière de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier et j’espère que les informations que contient ce rapport vous auront permis de mieux connaître 
notre administration municipale et la situation financière de votre ville; une situation très enviable. 

 
 
 
 
 

Pierre Dolbec 
Maire 
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